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Déchets
dangereux
en Midi-Pyrénées

ORDIMIP
Technoparc bâtiment 9
Voie occitane - BP 669
31319 Labège Cedex
05 61 39 12 75
ordimip@ordimip.com
www.ordimip.com

ADEME Midi-Pyrénées
Technoparc bâtiment 9
Voie occitane - BP 672
31319 Labège Cedex
05 62 24 35 36
ademe.midi-pyrenees@ademe.fr
www.ademe.fr/midi-pyrenees

DREAL Midi-Pyrénées
Service des Risques technologiques 
et de l’Environnement Industriel
Cité Administrative
2 boulevard A. Duportal - BP 80002
31074 Toulouse Cedex 9
05 62 14 90 50
www.midi-pyrenees.drire.gouv.fr

Edité en 2007, ce guide est disponible en 
téléchargement sur www.ordimip.com

CCI d'Albi-Carmaux-Gaillac
05 63 43 35 23

CCI du Gers
Marie-Stéphane Cazals
05 62 61 62 25
ms.cazals@gers.cci.fr

CCI du Lot
Yasmina Loiseau
05 65 20 35 30
yasmina.loiseau@lot.cci.fr

CCI du Castres-Mazamet
Valérie Vinay
05 63 51 47 27
v.vinay@castres-mazamet.cci.fr

CCI de l'Ariège
Julien Bourdon
05 61 02 03 25
j.bourdon@ariege.cci.fr

CCI de Millau-Sud Aveyron
Christophe Contant
05 65 59 59 06
c.contant@millau.cci.fr

CCI de Montauban
et de Tarn-et-Garonne
Olivier Aspe
05 63 22 26 18
o.aspe@montauban.cci.fr

CCI de Rodez-Villefranche-Es-
palion
Stéphanie Séjourné
05 65 77 77 75
s.sejourne@rodez.cci.fr

CCI de Tarbes
et des Hautes-Pyrénées
Stéphanie Poitevin
05 62 51 88 88
environnement@tarbes.cci.fr

CCI de Toulouse
et de la Haute-Garonne
Agnès Frayssinet-Dupuis
ou Frédéric Delbos
05 62 57 66 83
environnement@toulouse.cci.fr

ContactsCartographie des centres régionaux de traitements et transit
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Midi-Pyrénées

de déchets dangereux produits en Midi-Pyrénées,
dont le traitement se répartit comme suit :

régions limitrophes étrangerautres régions
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10 -

Données croisées de l’exploitation de la base de déclaration des rejets des ICPE soumises à autorisation (GEREP)
et de l’enquête ORDIMIP sur l’ensemble des sites de traitement du territoire national
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de déchets dangereux traités en Midi-Pyrénées
en provenance de :

régions limitrophes autres régions étranger
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Données extraites de l’exploitation de la base de déclaration des rejets des ICPE soumises à autorisation (GEREP)

98 209
milliers de tonnes

en 2005
95 773
milliers de tonnes

en 2006

145 314
milliers de tonnes

en 2005
137 735
milliers de tonnes

en 2006

45,8
42,7

21,4 21,3

28,2 29,4

2,6 2,2

Déchets dangereux (D.D.)
" Les déchets dangereux contiennent des 
éléments dangereux pour l’homme et 
l’environnement (toxicité, nocivité, infl am-
mabilité, risque d’explosion). Les déchets 
dangereux présentent une ou plusieurs 
propriétés de dangers énumérées à l’an-
nexe I du décret N° 2002-540 du 18 
avril 2002. La nomenclature non exhaus-
tive de ces déchets fi gure à l’annexe II de 
ce même décret. "

Déchets industriels dangereux (D.I.D.)
Ce sont des déchets directement issus de 
l'industrie, qui contiennent des éléments 
nocifs ou dangereux à différents titres 
(toxicité chimique, risque d'incendie, ...) 

et qui impliquent des précautions parti-
culières d'élimination. Les cendres issues 
du traitement des fumées de l'incinération 
des ordures ménagères sont aussi consi-
dérées comme des déchets industriels 
dangereux.

Déchets dangereux diffus (D.D.D.)
Ce sont les déchets dangereux des mé-
nages (D.M.S.), de l'agriculture (produits 
phytosanitaires périmés, ...), ou certains 
déchets produits par les laboratoires, les 
centres de recherche, des artisans, les 
PME, etc., qui sont produits en petites 
quantités et qui sont dispersés géographi-
quement sur le territoire rendant la col-
lecte plus diffi cile.

Quelques défi nitions

Rappels règlementaires

Chaque producteur de déchets, qu'il s'agisse d'une collectivité locale ou d'un 
industriel, est responsable devant la loi de ses déchets et des conditions dans 
lesquelles ils sont collectés, transportés, éliminés ou valorisés. Il doit pouvoir 
justifi er de la destination fi nale donnée aux déchets.

Les déchets dangereux doivent être éliminés dans des installations autorisées.
Le transporteur, déclaré en préfecture, doit respecter des règles d’étiquetage 
et les moyens de transport adaptés aux risques présentés par le déchet classé 
dangereux.

Incinération,
traitement thermique

42,1

Stockage

21,9

Bio

5,4

Physico-chimique

30,6

Répartition par types de traitement des déchets dangereux
produits en 2006 en Midi-Pyrénées (en pourcentage)

Données croisées de l’exploitation de la base de déclaration
des rejets des ICPE soumises à autorisation (GEREP)

et de l’enquête ORDIMIP sur l’ensemble des sites de traitement du territoire national

Informations supplémentaires :
Email : info@ordimip.com ou Tél. : 05 61 39 12 75

DD3volets15x21.indd   2DD3volets15x21.indd   2 19/10/09   10:25:2119/10/09   10:25:21


